
h^Hotdka

ù. .1. K.
Toruń

290241

LA POLOGNE
DEVANT LES ASSEMBLÉES LÉGISLATIVES





DEVANT

LES ASSEMBLÉES LÉGISLATIVES

LETTRE
DU GÉNÉRAL ZAMOYSKI

A

MM. CARNOT, GARNIER PAGÈS, JULES SIMON, EUGÈNE PELLETAN, 
1IÉNON, RAVIN, ADOLPHE GUÉROULT,

membres du corps législatif

Extrait du Correspondant

PARIS
LIBRAIRIE |DE CHARLES DOUNIOL, ÉDITEUR

29, RUE DE TOURNQN, 29

I 8 G G





LA POLOGNE
DEVANT LES ASSEMBLÉES LÉGISLATIVES

LETTRE

A MM. CARNOT, GARNIER PAGÈS, JULES SIMON, EUGÈNE PELLETAN, HÉNON, 

ravin, adolphe GUÉROULT, membres du Corps législatif.

• Paris, 5 mars 18GG. 
Messieurs,

Le comple rendu officiel nous apprend que vous avez présenté au 
Corps législatif l’amendement suivant :

« Des actes d’une barbarie sans exemple sont exercés par le gou- 
« vernement moscovite à l’égard de la Pologne : les principes sur 
« lesquels reposent les sociétés modernes, le respect de la personne 
« et celui de la propriété sont outrageusement violés. Si la France ne 
e faisait pas entendre une solennelle protestation, elle manquerait à 
« la fois aux devoirs de sa vieille amitié pour la Pologne et à ceux 
« qui lui sont imposés par le rang quelle occupe dans le monde ci
ti vilisé. »
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La Chambre a juge devoir rejeter celte proposition sans même la 
discuter. Nous croyons néanmoins, messieurs, ne pouvoir, comme 
Polonais, nous dispenser de vous exprimer notre reconnaissance, et 
même de vous féliciter de ce retour à une tradition honorablement 
soutenue pendant dix-huit ans sous le regime parlementaire. Quel
que objection que soulève, dans les esprits superficiels ou impatients, 
une réclamation périodique, résolùrnent maintenue dans les limites 
d un rappel du droit, d’une simple protestation, nous croyons avec 
vous, messieurs, qu’il vaut mieux être de ceux qui persistent à voir 
un intérêt de l’ordre le plus élevé, une force même dont il ne faut 
jamais désespérer, dans le droit pur et simple, dans la justice et la 
loi écrite.

Un grand peuple peut quelquefois, à juste titre, se sentir humilié 
de son impuissance à faire respecter hors de chez lui la justice ou la 
loi. Ce sentiment est surtout legitime quand cette loi se trouve con
signée dans un traité international. Mais il y a plus que de l’humilia
tion, — quand celte loi est violée par des actes d’une éclatante bar
barie, — à garder le silence, à ne pas tout au moins protester. « Le 
silence en présence du crime, » a dit, dans une occasion solennelle, 
un jurisconsulte célèbre, « le silence en présence du crime n’est rien 
moins que complicité. »

Une condition, toutefois, est de rigueur quand on proteste : c'est 
de s’expliquer nettement quant à la ligne de conduite que l’on est 
résolu à suivre dans la circonstance. Si l’on juge devoir s’abstenir de 
tout recours a la force pour l’opposer à la barbarie, on se doit à soi- 
même de le déclarer sans détour. On le doit également, en stride 
honnêteté, aux intérêts qui sont en cause, afin de ne point donner 
d’encouragement à des résistances prolongées et qui ne sauraient 
plus même mériter le nom d’héroïques, si elles étaient soutenues 
par le vain espoir d’un secours du dehors.

Ce point essentiel a été trop souvent mal compris. On a vu soutenir 
de bonne foi que, lorsqu’on ne peut ou ne veut pas recourir à la force 
matérielle contre la violence, lorsqu’on est résolu à laisser faire, on 
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doit du moins se taire et ne pas vainement proclamer son déplai
sir. Mais c’est précisément le contraire, — nous sommes heureux 
de le constater avec vous, messieurs, — que commande évidemment 
l’honnêteté et que veut la plus rigoureuse logique. N’est-ce point 
quand on tire l’épée pour la défense du droit, que protester est su
perflu? S’il en est ainsi, quand donc alors la protestation serait-elle 
de saison? — Faudrait-il conclure que le progrès du siècle nous ait 
amenés à compter pour rien ou a classer au nombie des v icillei îes 
du moven age 1 appel au droit, à la conscience de 1 humanité, à la 

'justice de Dieu lui-même?
Mais le rappel du droit suppose nécessairement que ce droit existe 

et qu’il est consigné quelque part. A cet égard,messieurs, permettez- 
nous de le dire avec franchise, la rédaction de votre amendement est 
demeurée incomplète. Nous voudrions même pouvoir admettie que 
c’est, en partie du moins, ce qui 1 a fait rejeter. « Des actes d une 
barbarie sans exemple » y sont dénoncés, ainsi que le sentiment qu’ils 
inspirent à la France. Mais rien n’indique qu’il y ait là pour la 
France un devoir à remplir autre que celui qui lui est imposé par 
« sa vieille amitié pour la Pologne » et « le rang qu elle occupe dans 
le monde civilisé, » rien, surtout qui rappelle qu il y a a ce sujet une 
loi écrite à satisfaire, un engagement solennel du gouvernement 
moscovite à faire valoir, en même temps qu’un droit de la franco a 
exercer pour le maintien de conditions que la France et 1 Europe ont 
stipulées pour leur propre sécurité. Dès lors la Chambre était en 
droit de vous demander pourquoi, parmi tant de barbaries dix ci ses 
qui s’accomplissent dans le monde, une seule serait mentionnée 
dans l’Adresse, sans que cette mention fût motivée autrement que 
par le sentiment douloureux quelle fait éprouver et sans que rien 
n’indique ni ne semble justifier l’emploi de la force ou de mesures 
d’aucun genre pour donner a cette douleur, sinon une satisfaction, 

du moins une issue sérieuse.
La réponse était facile, mais sa place était dans l’amendement lui- 

même. La réponse, c’est le rappel du droit violé. La passer sous si- 
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lence, c était, messieurs, — quelque regret que nous éprouvions à 
vous le dire, — ôter à la proposition sa raison d’etre. Nous pensons, 
en effet, avec la Chambre, que la douleur causée par le spectacle 
d’actes barbares ne saurait à elle seule justifier un paragraphe addi
tionnel dans PAdresse.

Que fallait-il donc de plus ? Il fallait ce que les réclamations anté
rieures faites par les Chambres et par la diplomatie ont toujours eu 
soin de rappeler : il fallait montrer que ces barbaries sont la viola
tion trim droit, d’un engagement solennel, et faire entendre que ce 
droit ayant été constitué avec la coopération de la France, implique 
un engagement envers elle ; que dès lors les actes qui frappent la 
Pologne atteignent la France elle-même.

Ce n’est pas tout. L’engagement pris envers la France et l’Europe 
en ce qui concerne la Pologne a coïncidé avec le consentement de 
l’Europe et de la France à reconnaître comme légitime la souveraineté 
du tzar sur la plus grande partie de celle Pologne, dont la prise de 
possession par ses voisins traîtreusement ligués contre elle, avait été 
jusque-là considérée comme un des plus grands scandales de l’his
toire. — Le contrat était donc synallagmatique : la souveraineté était 
inscrite au droit public de l'Europe ; mais du même coup et avec 
non moins de solennité, les droits de la nation polonaise étaient ré
servés sous les divers régimes et souverainetés qui lui étaient impo
sés. Le respect de ces droits, nommément par le tzar, devenait la 
condition de sa souveraineté sur sa part de l’ancienne Pologne « dans 
les limites de 1772. » (Art. 14 de l’Acte général du congrès de Vienne 
en 1815.)

Si donc, en réclamant et en protestant, on ne veut pas rester dans 
les termes d’un blâme sans portée comme sans dignité, on ne saurait 
le faire autrement qu’au nom des traités de 1815. — Souvenir dé
plaisant !—qui ne le sait,—pour la Pologne autant que pour la France, 
puisque ces traités ont mis le sceau à de grands désastres éprouvés 
par l’une et par l’autre ; — cl néanmoins, base unique du droit, si 
l’on ne préfère, en la reniant, en déclarant celle base anéantie, « dé

-
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chirée, » — livrer la société européenne à la domination de la force 
seule, affranchie de toute obligation et detout scrupule. Que laFrance, 
dans 1 enivrement de son prestige et de sa puissance, s’autorisant 
des nombreuses violations dont ces traités sont tous les jours l’objet, 
ait pu croire quelquefois qu’ils étaient désormais sans valeur et sans 
autorité... cela se conçoit; mais encore cela n’est-il pas sérieux. 
Depuis quand une transaction entre des parties contractantes serait- 
elle déchirée pour avoir été violée par des actes manifestement coupa
bles? Le Code pénal perd-il de son autorité parce que nous voyons 
tous les jours des vols et des assassinats? Le contrat de mariage est-il 
déchiré par l’adultère? Toute loi, d’ailleurs, n’est-elle pas décrétée 
en prévision même d’actes contraires à son esprit et à son inten
tion?

Non, messieurs, quelque douloureux que soit pour la France et 
pour la Pologne le souvenir des événements qui ont précédé les trai
tés de 1815, ces traités restent obligatoires pour les parties contrac
tantes, malgré toutes les violations dont ils sont l’objet. Ils demeu
reront la loi internationale delà société européenne aussi longtemps 
que les puissances qui l’ont rédigée d’un commun accord n’en modi
fieront point par un accord nouveau les stipulations. La guerre elle- 
même ouvertement déclarée entre ces puissances ne suspend la valeur 
obligatoire des traités conclus entre elles que pendant la durée de la 
guerre.

Qu’il nous soit donc permis, messieurs, d’espérer que les actes bar
bares dont la Pologne est et sera malheureusement, peut-être, long
temps encore le théâtre ne seront plus désormais dénoncés devant 
une assemblée française, sans rappeler que ces actes violent le traité 
par lequel l’Europe a entendu régler le sort delà Pologne. Cette con
dition, nous l’avons dit, est indispensable pour justifier la mention 
elle-même de ces barbaries dans une Adresse à la couronne. Protester 
contre la violence ou l’injustice, sans rappeler la loi qui est foulée aux 
pieds, c’est se résigner à une démarche vaine et sans portée, ou bien 
c’est faire croire qu’en temps et lieu on se réserve de faire appel à la 
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force. Nous comprenons à merveille qu’une assemblée qui se respecte 
refuse de s’engager dans l’une ou l’autre voie. Mais nous ne com
prendrions pas davantage qu’elle hésitât à remplir un devoir rigou
reux, celui de reconnaître sans détour qu’il est fait violence à un en
gagement formel pris envers l’Europe, et que se taire en présence 
d’une telle violation serait laisser fouler aux pieds un des droits que 
la France a placés sous la sauvegarde de ses représentants.

Mais qui veut la loi ne peut pas la vouloir à demi. Pour faire valoir 
un titre légal, il faut non-seulement le connaître, mais lui obéir soi- 
même. Tout droit, d’ailleurs, implique un devoir. Le traité de 1815, 
nous l’avons dit, — en reconnaissant à la Russie et aux puissances al
lemandes des droits de souveraineté sur leurs lots respectifs de 1 an
cienne Pologne, — leur impose des obligations. Ces obligations sont 
d’autant plus rigoureuses qu’elles sont essentiellement exception
nelles en droit public, et règlent les conditions intérieures de gouver
nement, assurées à une nation privée de son indépendance, soumise 
à quatre dominations distinctes et à six régimes divers ; si bien qu’il 
n’a pas fallu moins de quatorze articles, les premiers de l’Acte général 
du congrès de Vienne, pour en consigner les détails. D’autre part, 
les puissances, en stipulant minutieusement les obligations attachées 
à cette souveraineté, ont acquis le droit et se sont imposé le devoir de 
savoir toujours si ces obligations sont observées. Cela n’implique au
cunement, nous avons hâte dele répéter, le devoir de recourir à la foi ce 
pour les faire respecter. Mais quand des actes éclatants constatent 
qu’elles sont foulées aux pieds, garder le silence, ou se borner a pro
tester sans rappeler que ces obligations sont la condition inséparable 
de la souveraineté elle-même, c’est, de la part des signataires du 
traité, négligence ou faiblesse; c’est, pour autant qu’ils ont d’auto
rité,.sacrifier le droit, coopérer à sa destruction ; c est tout au moins 

manquer à un devoir positif.
Cela posé, les conséquences suivent rigoureusement. Le jour où se 

produit un dissentiment profond entre les Polonais et leurs gouverne
ments respectifs, les signataires du traité qui a fixe celle situation ne 
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sauraient faire moins que de réclamer des éclaircissements d'abord, 
puis des redressements s’il y a lieu. Cela fait, ils peuvent laisser pas
ser beaucoup de temps ; mais, quand la situation s’est prolongée et 
que le dissentiment s aggrave, la protestation solennelle leur est de 
plus en plus commandée par le devoir. Et lorsque, enfin, les actes 
barbares sont accompagnés de résolutions avouées, tendant à mettre 
a néant 1 œuvre du traité, la protestation seule ne saurait plus 
suffire.

Le traité fournit une arme qu’il n’est plus permis de laisser dans 
le fourreau. La souveraineté qu’il a créée étant conditionnelle, et ces 
conditions étant violées d’une manière permanente et barbare, — 
celte souveraineté cesse de plein droit ; et il n’est plus permis aux 
signataires de tarder à le déclarer. Ne pas le faire, après avoir constaté 
les faits; se résigner, après avoir vu repousser avec mépris toutes les 
remontrances, ce n’est rien moins que tacitement consentir : c’est 
prendre sa part de responsabilité dans l’établissement d’un ordre 
de choses fondé et maintenu par des actes barbares.

Nous ferons encore une distinction : les devoirs de celte situation 
ne sont pas les mêmes pour les pouvoirs exécutifs que pour les as
semblées représentatives. La responsabilité du pouvoir implique, à 
côté du devoir de faire respecter le droit, celui de choisir et consé
quemment aussi d’attendre le moment opportun. Il est donc permis 
aux gouvernements signataires des traités de 1815 de suspendre leur 
action, d’attendre avec persévérance et sans faiblesse le moment op
portun, non-seulement pour user de leur force matérielle, mais tout 
aussi bien pour prononcer un jugement dont on ne saurait dissimu
ler la gravité ni les conséquences.

Le même responsabilité ne pèse pas sur les assemblées représenta
tives; le même degré de prudence ne leur est pas commandé ; elles 
ne dictent pas les mesures à prendre; elles veillent au maintien des 
principes. Elles peuvent donc et doivent se prononcer nettement sur 
le droit, dès qu’il est manifestement violé. L’indifférence, la con
descendance surtout envers les violateurs du droit deviendrait une 
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complicité si elle prenait sa source dans l’espoir de réaliser je ne 
sais quels profits...

Un mot encore, pour répondre à ceux qui nous demanderaient 
quel profit nous espérons pour la Pologne d’une simple opinion émise 
par une assemblée législative, déclarant le tzar déchu de sa souve
raineté légitime en Pologne. Nous n’insistons pas sur le profit qu’ap
porte toujours à la société humaine le rappel du droit. N’est-ce pas 
là ce qui fait qu’un criminel, alors même qu’il échappe aux poursuites 
de la justice, se voit néanmoins toujours condamné par contumace?

Quant aux conséquences politiques, les voici : une assemblée re
présentative déclarant dans les termes les plus modérés qu’à ses yeux 
le tzar a mis lui-même à néant le titre de souveraineté dont un 
traité européen l’a investi sur la plus grande partie de l’ancienne 
Pologne, et proclamant quelle ne peut pas retarder cette déclaration 
sous peine de paraître accepter un compromis,— mettrait, du même 
coup, les assemblées nationales des gouvernements signataires des 
traités de 1815 en demeure de choisir entre deux situations : ou 
celle de déplaire inévitablement au tzar par une déclaration sembla
ble, ou bien, en gardant le silence, d’accepter leur part delà viola
tion des traités et des actes barbares dont le tzar est et demeure con
vaincu.

Le jour où les assemblées représentatives de France et d’Angle
terre auraient prononcé cette déchéance de la souveraineté du tzar 
sur toutee qu’il possède de l’ancienne Pologne, — nous.n'hésitons pas 
à le dire, — la face de l’Europe serait changée. Il n’importerait pas 
que cette déclaration de déchéance fût notifiée au tzar sans délai par 
les deuxgouvernements. Elle pourrait être ajournée longtemps, indé
finiment peut-être, et d’autant mieux que l’objet désirable en serait 
aux trois quarts atteint. Ce ne serait pas la guerre ni rien qui en 
approche; ce ne serait pas même une rupture diplomatique. La me
sure devrait, au contraire, être accompagnée du regret d’y être con
traint par le devoir, et prendre essentiellement le caractère du « non 
possumus « qui, en proclamant l’impuissance pour le mal et l'erreur,
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fait appel, pour le bien et la vérité, à la toute-puissance divine.
Une protestation a toujours cela d'onéreux, qu’elle oblige à la re

nouveler périodiquement. La déclaration de déchéance, au contraire, 
serait une démarche finale ; une fois prononcée, elle serait comme 
un arrêt de justice. Le droit serait sauf; un abîme serait ouvert 
entre la Moscovie et les deux grandes puissances de l’Occident. Dès 
lors, au lieu d’une alliance, toujours précaire et douteuse entre ces 
deux puissances, tant que l’une ou l’autre peut, à tout instant 
et en toute circonstance, changer sa politique et la conformer à celle 
du tzar, on les verrait rivées l’une à l’autre par un lien durable. Dès 
lors aussi, les autres puissances de l’Europe, toutes plus ou moins 
menacées par l’ambition et les intrigues du gouvernement de Péters- 
bourg, oseraient, chacune pour son compte, revenir à l’espoir, si
non de ressaisir des provinces que ce gouvernement leur a arrachées, 
du moins repousser désormais toute ingérence de sa part. Le tzar 
lui-même, mis au ban de l’Europe, en ce qui concerne la Pologne, 
pourrait bien toujours suivre ses instincts barbares, mais il ne pour
rait pas, sans une répugnance insurmontable, continuer, sur aucun 
autre sujet, à négocier avec des pays dont les assemblées représenta
tives auraient ainsi déclaré ne pouvoir le reconnaître souverain 
légitime d’une vaste étendue des pays qu’il occupe. Peut-être alors 
aurait-on le droit de dire au sujet de cette question polonaise si 
décourageante pour ceux qui ne lui trouvent pas d issue : « Lapidem 
quem reprobaverant ædificantes, hic factus est in caput anguli. »

Quoi qu’il en soit, les hommes auraient fait leur devoir. Il leur 
serait permis de laisser le reste aux soins de la Providence.

J’ai l’honneur d’être, messieurs, avec la plus haute considération, 
votre très-humble et très-obéissant serviteur,

Le général Zamoyski.

hAhlS; — lMr. SIMON RAÇON ET COltP.-j ttüE d'eF-FURTII, 1.
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